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Motion de soutien du laboratoire Clersé au laboratoire CITERES 
 
 
Les membres du Conseil de laboratoire du Clersé, UMR 8019, informé·e·s du changement de statut de l’UMR 
CITERES à Tours dans le cadre d’une procédure de désUMRisation par la DG du CNRS à compter du 1er 
janvier 2026, tiennent à apporter leur soutien à la direction ainsi qu’aux personnels de cette UMR 
confronté·e·s à une telle situation. 
 
Ce qui les préoccupe plus particulièrement est la manière dont cette procédure a été conduite : ils et elles 
s’inquiètent fortement de son caractère soudain, brutal et discutable, notamment au regard de l’absence 
de concertation avec la tutelle universitaire, et du contournement des instances scientifiques du CNRS, 
telles que les sections du Comité national. 
 
Dans un contexte de grande incertitude en termes de financement de la recherche publique, qui impacte 
plus spécifiquement les unités de recherche en SHS, les membres du Conseil de laboratoire du Clersé 
s’inquiètent des conséquences de ce démembrement d’une unité de recherche : à savoir, l’affaiblissement 
des moyens humains et institutionnels, la diminution de la vitalité de la recherche publique sur les plans 
pluridisciplinaire et international, la fragilisation de la recherche dans et autour des grandes villes et des 
campus universitaires, ainsi que la remise en cause de la présence et de la visibilité du CNRS dans la région. 
 
Motion adoptée par les membres du Conseil de laboratoire à l’unanimité (14 voix) le 15 janvier 2026. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


